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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 42, insérer l'article suivant:

I. – Le premier alinéa de l’article L. 521-1 du code de la sécurité sociale est complété par les mots : 
« à tous les foyers dont au moins l’un des deux parents est Français.. Pour les personnes de 
nationalité étrangère qui assument la charge, seules celles qui résident régulièrement et cotisent en 
France depuis au minimum cinq ans peuvent en bénéficier. Elles sont universelles. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à la taxe visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts.
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III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

Cet amendement de repli propose de réserver les allocations familiales aux foyers « dont au moins 
l’un des deux parents est Français. Pour les personnes de nationalité étrangère qui assument la 
charge, seules celles qui résident régulièrement et cotisent en France depuis au minimum cinq ans 
peuvent en bénéficier » et de restaurer le caractère universel de ces aides.

Notre politique familiale, parce qu’essentielle pour la prospérité et la stabilité de notre pays, 
implique d'y consacrer des moyens importants, prioritairement aux familles françaises. En ce sens, 
il convient de repenser l’octroi des allocations familiales selon un double principe. Il faut d'une part 
les réserver aux personnes de nationalité française ou les délivrer avec des critères fermes aux 
personnes de nationalité étrangère. Il faut d'autre part restaurer le principe d'universalité de ces 
aides. Tel est le sens de ce présent amendement.


